
Procès-verbal

Date : 13-Jul-2013 16:00 (s1328 / m1307) Lieu : Maison de quartier, basse ville de Fribourg
De : NJA A : Tous

CC : -
Direction de séance : M. Matthieu Borgognon

Descriptif :
Assemblée Générale du club

Liste des invités

Liste des présents
Président Matthieu Borgognon MBO
Vice-président Nicolas Jacot* NJA
Responsable des finances Marc Boulot MBT
TK-Chef Nathalie Borgognon NBO

Véronique Bourquin* VBN
Nicolas Neuhaus
Michael Scherwey
Philippe Meuwly

* Les noms accompagnés d’un astérisque ont été désignés scrutateurs pour cette assemblée

Liste des excusés
Andréas Sakkas

Liste des absents

Interventions et décisions

1 Salutations et présences
Le directeur de séance ouvre l’assemblée et salue les personnes présentes (cf. point précédent).



2 Acceptation de l’ordre du jour
Personne ne prend la parole. L’OJ est accepté tel quel.

3 Nomination des scrutateurs
Les scrutateurs désignés pour cette AG sont VBN et NJA.

4 Approbation du PV de la dernière séance
Le PV de la dernière assemblée générale, n'ayant jamais été remis au nouveau comité (pour cause
de perte informatique selon l'ancienne secrétaire Nathanaëlle Ruf), l'Assemblée Générale demande à
ce que celui-ci soit reconstituer aussi fidèlement que possible. Il incombe donc au nouveau comité en
place de le reconstituer à l'aide des membres et de le faire valider lors de la prochaine Assemblée
Générale.

5 Comptes 2012 / 2013
Les comptes sont présentés à l'assemblée par MBO. Cependant, ils ne peuvent être validés, car les
noms des vérificateurs de comptes désignés lors de la précédente AG n'étaient pas encore connu par
le responsable des finances. Une fois le nouveau PV de l'AG 2012 établi, les comptes seront transmis
pour validation aux vérificateurs de comptes et validés lors de la prochaine Assemblée Générale.

6 Election des vérificateurs des comptes
Les vérificateurs de comptes désignés pour la saison 2013 / 2014 sont Michael Scherwey et
Véronique Bourquin.

7 Rapport du comité
Le comité avait comme objectif de monter une équipe junior pour le début de la saison 2013 / 2014.
La masse de travail et les ressources du comité n'ont pas permis de respecter ce délai. Cet objectif
est reporté à la saison prochaine.
Le projet de construction d'un terrain de street-hockey a été présenté au service des sports de la ville
de Fribourg et a été accueilli avec enthousiasme. Une part du budget du service des sports de l'année
2016 est alloué à ce projet. Si le conseil communal approuve ce budget, alors le terrain de l'Auge en
Basse-Ville pourra être mis aux normes SSHA cette année-là.

8 Décharge du comité
Considérant le point 5, le comité n'est pas déchargé pour les activités de la saison 2012 / 2013.

9 Budget 2013 / 2014
L'assemblée décide, pour la deuxième année consécutive, avec 2 voix contre 1 et 5 abstentions
(l'ensemble du comité et des membres passifs) que le club n'aura pas d'équipe inscrite au
championnat suisse la saison prochaine. Le budget présenté par MBO, comprenant les charges et
recettes d'une équipe inscrite au championnat suisse, est donc annulé, car il n'est plus d'actualité. Le
comité en charge devra tourner avec un budget d'exploitation en regard des nouvelles missions qui
sont désormais à sa charge.
L'assemblée décide par 4 voix "pour", 4 abstentions et aucune opposition, que chaque membre du
comité recevra 150,00 CHF de défraiement par saison à partir de la saison 2013 / 2014.

10 Cotisation
L'assemblée décide à l'unanimité qu'aucune cotisation ne sera demandée pour la saison 2013 / 2014.



11 Election du comité
Le comité actuel est réélu à l'unanimité par l'assemblée et continuera à travailler durant la saison 2013
/ 2014, pour atteindre les objectifs cités au point 12.

12 Objectifs de la saison prochaine
Le club souhaite remonter une équipe adulte participant au championnat suisse pour la saison 2014 /
2015. Pour ce faire, une assemblée extraordinaire ce fera durant le début d'année 2014 affin de
discuter avec les joueurs si une reprise des entrainements vers mars - avril 2014 est envisageable.
Pour que l'équipe recommence à jouer, il faudra un minimum de 12 joueurs et 2 entraîneurs.
Le comité continuera à travailler sur le projet de mouvement junior décrit lors de la précédente AG.
Le comité continuera à travailler sur le projet de réalisation d'un terrain aux normes SSHA en Basse-
Ville de Fribourg.
Pour répondre aux objectifs, le comité mettra en place tout ce qui est en son pouvoir, notamment pour
acquérir de nouvelles ressources et compétences.

13 Entraînements
Au vu de la décision prise au point 9, ce point n'est plus d'acualité.

14 Divers
Nicolas Neuhaus suggère de garder un bon contact avec le centre sportif de Givisiez à qui nous
avions loué le terrain lors de la saison 2011/2012.

Clôture de séance

Plus personne ne demande la parole.
La séance est levée à 18h31


